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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 23 mars 2015, est distribuée à la demande de la délégation 
de l'Union européenne. 

_______________ 
 
 
L'Union européenne informe les Membres de l'OMC que la date limite pour la transposition par les 
États membres de l'UE de la directive 2012/9/UE de la Commission modifiant l'annexe I de la 
directive 2001/37/CE du Parlement européen et du Conseil relative au rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de 
fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac, et la date limite pour la fin de la 
période transitoire prévue par cette directive, ont été modifiées. 

La directive 2012/9/UE de la Commission a été notifiée à l'état de projet dans le document 
G/TBT/N/EEC/380 et le texte adopté a été publié dans le Journal officiel de l'UE (JO L 69, 
08.03.2012, page 15) et peut aussi être consulté à l'adresse suivante: 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1426243531467&uri=CELEX:32012L0009 

La directive 2014/39/UE de la Commission a modifié pour la première fois la directive 2012/9/UE 
en ce qui concerne la date de sa transposition et la date limite relative à la fin de la période de 
transition et a été notifiée à l'état de projet au moyen du document G/TBT/N/EEC/380/Add.2. Le 
texte adopté a été publié dans le Journal officiel de l'UE (JO L 73, 13.03.2014, page 3) et peut 
aussi être consulté à l'adresse suivante: 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1426585438773&uri=CELEX:32014L0039 

Il est nécessaire d'aligner la directive 2012/9/UE sur la directive 2014/40/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres en matière de fabrication, de présentation et 
de vente des produits du tabac et des produits connexes, et abrogeant la directive 2001/37/CE. La 
directive 2014/40/UE a été notifiée à l'état de projet au moyen du document G/TBT/N/EU/88. Le 
texte adopté a été publié au Journal officiel de l'UE (JO L 127, 29.04.2014, page 1) et peut aussi 
être consulté à l'adresse suivante: 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1426772554795&uri=CELEX:32014L0040 

Le projet de directive modifiant la directive 2012/9/UE de la Commission: 

- modifie la date limite pour la transposition de la directive 2012/9/UE par les États membres 
de l'UE; 

- modifie la date limite pour la fin de la période transitoire prévue par la directive 2012/9/UE. 

Le texte du projet de directive est disponible sur le site Web de l'UE sur les OTC 
http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/tbt/ (rechercher la notification EEC/380 dans la base 
de données). 

https://members.wto.org/crnattachments/2015/TBT/EEC/15_1354_00_e.pdf 

 
__________ 


